
Garde d’enfants 
malades à domicile
Jusqu’à 480 euros par an et par enfant

Contact

> Appelez le 071 599 900 ;

> Envoyez-nous un e-mail à :
 sos.enfantmalade@fasd.be

> Surfez sur www.fasd.be/ctt

Aide & Soins à Domicile Hainaut oriental
Rue de la station 17, 6540 Lobbes

Territoire Aide & Soins à 
Domicile Hainaut oriental
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De quoi s’agit-il ?

Parce qu’il est parfois diffi cile de s’organiser quand votre 
enfant tombe malade, la MC met à votre disposition un 
service de garde d’enfants malades en collaboration 
avec Aide & Soins à Domicile.

Des puéricultrices qualifi ées se déplacent à votre domi-
cile, prodiguent les soins nécessaires et offrent une 
présence attentive et récréative à vos enfants malades. 
Elles prévoient des activités appropriées en fonction 
de leur âge  : jeux, bricolage, lecture, etc.

A qui s’adresse le service ?
Aux enfants malades âgés de 0 à 12 ans lorsqu’ils ne peuvent 
fréquenter la crèche, l’école ou le lieu d’accueil habituel.

Une inscription préalable
Si vous pensez que ce service peut vous être utile un jour, 
nous vous invitons à réaliser une pré-inscription en dehors 
du contexte de la maladie de l’enfant.
Cette démarche ne vous engage à rien. La coordinatrice se 
rend chez vous pour vous donner toutes les explications 
utiles et réaliser un dossier reprenant les habitudes de votre 
enfant : son alimentation, ses allergies, etc. 

Une solution rapide !
Un seul n° de téléphone : 071 599 900
Mise en place du service dès le lendemain de l’appel, parfois 
le jour même quand c’est encore possible.
Pour le jour même, l’appel doit avoir lieu le matin avant 8h. 
Une permanence téléphonique est organisée le week-end 
pour mettre en place le service dès le lundi matin.

A quelles conditions ?
> Vous devez nous fournir un certifi cat médical dès le premier 

jour de garde (maximum 10 jours de garde par certifi cat 
médical) ;

> La garde doit avoir lieu sur le territoire du Hainaut oriental 
(voir carte au verso) ;

> La durée de la prestation est de minimum 4 heures et de 
maximum 10 heures par jour du lundi au vendredi entre 7h 
et 18h.

Quel est le coût du service ?
> Forfait de 24 euros pour les 4 premières heures ;
> 4 euros de l’heures pour les heures suivantes.

Le service comprend l’assistance, les frais de déplacement 
ainsi que les assurances responsabilité civile et accident 
du travail.

Votre enfant souffre d’une maladie chronique ou 
d’un handicap?
Pour les parents qui souhaitent s’absenter quelques heures ou 
quelques jours, ou quand le lieu d’accueil habituel est fermé, 
des solutions adaptées à votre situation sont possibles. Prenez 
contact au 071 599 699 ou par mail à handicap.repit@fasd.be.

Jusqu’à 480 euros remboursés 
par an et par enfant !

La Mutualité chrétienne offre à ses affi liés en ordre 
d’assurance complémentaire le service de gardes 
d’enfants malades jusqu’à 10 jours par an et par enfant 
avec un maximum de 10 heures par jour. Le paiement 
du service se fait directement par la mutualité, vous ne 
devez donc avancer aucune somme d’argent !

Si la garde se fait par un autre service reconnu par la MC 
ou si la garde se fait en dehors du territoire du Hainaut 
oriental, les affi liés de la MC peuvent faire appel à un 
autre service aux mêmes conditions. L’intervention se 
fera sur base de la facture du service qui a réalisé la 
prestation.
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